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?‘i?‘,l‘i"“'ﬁf:%_Lf&QUE ALGERIENNE DEMOCRAT"IQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DF LA DEFRENSE NATIONALFR

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
ET“DES SERVICES COMMUNS

MISE EN DEMEURE N° (2

LIFS PROSTAFF ALGERIE, domiciliée a route munich villa n°

a5 Dar Bl Beida-Alger, titulaire du marché 4 commande n°34/2023 du

<y

A

SV EN2023 relatif A des Nettoyage des fagades du Ministére de la défense
Mationale ot ses annexes- est en mise en demeure n° 02, a cause du

desengagement aux clauses contractuelles, notamment :
- Le retard de prestation des services
1'157;.:'::-;%1;5:} fréquente des travailleurs de Iétablissement.
“r Vontreprise ne défére pas a la présente mise en demeure dans un
“iade div (10) jours calendaires a partir de la date de premiére parution

tang is guotidiens nationaux ou dans le B.0O.M.O.P, des mesures coercitives

rent prises a son encontre conformément 2 la réglementation en vigueur.



